
V i s i t e   d e  l a  s a l l e  d ’ e s c r i m e  
d u  C R E P S  A N T I L L E S - G U Y A N E  
e t  r é c e p t i o n  d e s  c h a m p i o n s

Ysaora THIBUS Yannick BOREL Anita BLAZE Enzo LEFORT

NOTE DE PRESSE



Le président de Région Ary Chalus,  accompagné

d’une délégation régionale,   reçoit  les

escrimeurs champions,  ayant participé au

championnat du monde d’escrime, au Caire :  

 Ysaora Thibus et Enzo Lefort ,  champions du

monde de f leuret ;  Yannick Borel ,  champion du

monde par équipe au sabre ;  et Anita Blaze,

médail lée de bronze par équipe de f leuret ,

vis iteront la nouvelles sal le d’escrime du CREPS

Antil les Guyane. 

  

La Région Guadeloupe a repris la maîtr ise

d’ouvrage de ce projet de construction,  pour 

 réaliser un équipement sportif  adapté à la

formation des athlètes de haut niveau, pouvant

accueil l i r   des délégations nationales et

internationales,  dans des conditions de pratique

et d’exigences techniques l iées à la pratique du

haut niveau. 

L ’objectif  est donc de concevoir un équipement

à la fois s imple et fonctionnel ,  aisément

appropriable par les usagers et devant s ' intégrer

de façon harmonieuse et cohérente sur le site

du CREPS entre le gymnase,  le terrain de rugby

et la piste d’athlétisme.

P r é s e n t a t i o n  d u  p r o j e t

12 pistes (8 pistes métalliques, 4 pistes d’entraînement

tracées au sol) 

 1 espace d’échauffement/renforcement musculaire 

vestiaires (2 blocs vestiaires/douches pour les sportifs, 1

bloc vestiaire/douche pour les entraineurs, sanitaire) 

d’espaces accueils et administratif 

 locaux techniques 

divers aménagements extérieurs

Le projet consiste à construire une salle d’escrime
composée de :

É q u i p e m e n t  d e  l a  s a l l e  d ’ e s c r i m e

P r é v i s i o n n e l  d e s  t r a v a u x

La pose du revêtement de sol est prévue pour la

f in du mois de septembre,  

Les travaux de VRD, d’aménagements extérieurs ,

de pose du bardage et de second œuvre seront

achevés pour la mi-septembre.

C O Û T  T O T A L  D E  L ’ O P É R A T I O N  

2.161 .000 €TTC de compensation versés par 

l ’Etat à la Région Guadeloupe,

1  148 762,56 € €TTC de la part de la Région.

3 309 762,56 euros TTC  (comprenant  les 

aménagement extérieurs)  

Un montant répartit  comme suit :


